
In
fo
rm
er
, 
A
co
m
p
ag
ne
r, 
O
ri
en
te
r

de l’insertio
n, de la for

mation et d
u développ

ement éco
nomiqueune politiqu

e de l’empl
oi,

Un territoir
e,

30, rue Marc
 Seguin

68200 MULH
OUSE

Tél. : 03 89 
54 40 01

Fax : 03 89 4
4 32 27

www.mef-m
ulhouse.fr

Clauses so
ciales et p

romotion d
e l’emploi

d’insertion !
la clause

voussimplifiez
Entreprises

...

Courriel

l.guehama@
mef-mulho

use.fr

Téléphone
 (ligne dire

cte)

03.89.63.46
.43

Linda GUE
HAMA

Chargée de
 mission « C

lauses soci
ales et

promotion
 de l’emplo

i »

à   l a   M 
a i s o n   

d e  l ’ E m
 p l o i

e t  d e 
 l a  F o

 r m a t 
i o n

rendez
-vous !Prenez

Offrir assistance dans la rédaction de 
votre offre dans le cadre d’un marché 
public sur le volet insertion

Conseiller sur la mise en place de la 
formule la plus adaptée à chaque entre-
prise

Prendre en compte les besoins de 
l’entreprise, les compétences demandées 
et la nature des travaux à réaliser pour le 
choix des personnes

Faciliter le rapprochement des entreprises 
et des structures d’insertion

SuivreSuivre et évaluer l’action de promotion de 
l’emploi        

La Maison de l’Emploi et de la Formation aide 
les entreprises soumissionnaires et adjudi-
cataires dans chaque étape de la mise en 
œuvre de la clause d’insertion.

Un interlocuteur privilégié
à votre disposition’’

Le soutien de la MEF aux entreprises
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Comment l’entreprise peut-elle y répondre ?

Objectif de cette rencontre :

Trouver la solution
la plus adaptée à l’entreprise

Quand une entreprise répond à un appel d’offre 
où figure la clause d’insertion, elle s’engage sur 
un pourcentage et/ou un volume d’heures 
d’insertion.

L’entrepriseL’entreprise attributaire du marché aura pour 
obligation de prendre contact avec la Maison 
de l’Emploi et de la Formation du Pays de la 
Région Mulhousienne (dans un délai de 15 jours) 
afin de réaliser les heures d’insertion mention-
nées dans son offre.

Quel est l’engagement
de l’entreprise ?

Son objectif est de promouvoir l’emploi de per-
sonnes rencontrant des difficultés particulières 
d’insertion professionnelle.

Elle consiste à réserver un pourcentage d’heures de 
travail à des personnes éloignées de l’emploi.

Quelle est son utilité ?

La clause d’insertion est une mesure juridique 
prévue dans le Code des marchés publics.

Les maîtres d’ouvrage peuvent inscrire 
l’embauche de publics identifiés comme une 
condition d’exécution d’un marché.

TouteToute offre qui ne répond pas au cahier des 
charges sera irrecevable. Il est donc obligatoire 
de prévoir l’exécution d’heures d’insertion dans 
la réponse à l’appel d’offres.

Qu’est-ce que la clause d’insertion ?


